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TRAVAIL − EMPLOI − FORMATION

Convention
Service public de l’emploi

Instruction DGEFP no 2006-36 du 8 décembre 2006 relative à la convention de reclassement per-
sonnalisé : convention Etat-Unedic du 8 septembre 2006, organisation du SPE et précision sur
le statut des bénéficiaires de la CRP

NOR : SOCF0610595J

(Texte non paru au Journal officiel)

Références :
Article L. 321-4-2 et L. 321-4-3 du code du travail ;
Accord national interprofessionnel du 5 avril 2005 ;
Convention du 27 avril 2005 relative à la convention de reclassement personnalisé agréée par l’arrêté du

24 mai 2005 ;
Convention du 18 janvier 2006 relative à la convention de reclassement personnalisé agréée par l’arrêté du

2 mars 2006 ;
Circulaire DGEFP – DRT no 2005-47 du 30 décembre 2005 relative à l’anticipation et à l’accompagnement

des restructurations ;
PAP 103 « Accompagnement des mutations économiques, sociales et démographiques », objectif no 4 : facili-

ter le reclassement des salariés victimes d’un licenciement économique.

Le ministre de l’emploi, de la cohésion sociale et du logement à Mesdames et Messieurs les préfets de
région, Mesdames et Messieurs les préfets de département, Mesdames et Messieurs les directeurs
régionaux du travail, de l’emploi et de la formation professionnelle, Mesdames et Messieurs les
directeurs départementaux du travail, de l’emploi et de la formation professionnelle, Monsieur le
directeur général de l’Agence nationale pour l’emploi, Monsieur le directeur général de l’Associa-
tion nationale pour la formation professionnelle des adultes.

La présente instruction a pour objet d’apporter des compléments aux éléments que nous vous avons déjà adres-
sés dans la circulaire DGEFP-DRT du 30 décembre 2005 relative à l’anticipation et à l’accompagnement des res-
tructurations sur trois points : présentation de la convention Etat-Unedic du 8 septembre 2006, présentation de
l’organisation opérationnelle du SPE pour faciliter la mise en œuvre de la CRP et précision sur le statut du bénéfi-
ciaire de la CRP au regard notamment de l’assurance perte d’emploi.

1. La convention Etat-Unedic du 8 septembre 2006 précise la contribution de l’Etat
à la mise en œuvre de la convention de reclassement personnalisé

La loi no 2005-32 du 18 janvier 2005 a créé la convention de reclassement personnalisé (CRP) au bénéfice des
salariés dont le licenciement économique est envisagé et a renvoyé aux partenaires sociaux le soin de définir des
modalités pratiques de mise en œuvre. Un accord a été conclu le 5 avril 2005 puis une convention en date du
27 avril 2005 agréée par l’arrêté du 24 mai 2005. Les dispositions de la CRP sont entrées en vigueur à compter
du 1er juin 2005.

Ce dispositif a été ensuite reconduit par convention, le 18 janvier 2006 et agréé le 23 février 2006 par les parte-
naires sociaux lors de la renégociation de la convention d’assurance chômage.

Dans ce cadre, une première convention Etat/Unedic a été signée le 8 juillet 2005, dans laquelle l’Etat s’est
engagé à participer au financement des dépenses liées aux mesures d’accompagnement pour un montant au moins
équivalent au total des contributions versées par les employeurs au titre du DIF. Cette contribution s’est traduite
en 2005 par la mobilisation de prestations de l’AFPA ainsi que des prestations spécifiques de l’ANPE.

Une nouvelle convention Etat/Unedic a été signée le 8 septembre 2006 pour la totalité de la durée de la conven-
tion du 18 janvier 2006 sur la CRP. Cette convention précise, d’une part, les conditions et les modalités de soutien
de l’Etat à la mise en œuvre de la CRP et, d’autre part, les modalités d’échanges d’informations statistiques entre
l’Etat et les organismes d’assurance chômage sur la mise en œuvre de la convention de reclassement personnalisé.

Cette convention Etat-Unedic précise les mesures que l’Etat met en place au profit des bénéficiaires de la CRP.
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1. Les prestations AFPA suivantes seront mobilisées chaque année au profit des bénéficiaires de la CRP :
– 5 000 services d’appui aux candidats à la validation des acquis et de l’expérience.
– 1 000 modules de préparation à la certification d’un titre du ministère chargé de l’emploi.
– 5 000 services personnalisés d’appui à la définition du projet de formation (S2).
– 980 parcours de formation qualifiante d’une durée moyenne de 800 heures.
– 1 000 prestations service d’accompagnement vers l’emploi (S4).
– 330 journées d’appui au SPE soit 15 journées d’appui au SPE par région.
2. L’ANPE mobilisera 1 500 prestations d’aires personnalisées de mobilité.
La convention aborde également le champ des données statistiques nécessaires au suivi du déploiement du dis-

positif.
A ce stade, une vingtaine d’indicateurs a été répertoriée en vue de mesurer un taux d’adhésion, un taux de

reclassement, une vitesse de retour à l’emploi et d’apprécier l’origine des bénéficiaires et leur profil. Vous devriez
pouvoir obtenir auprès de vos interlocuteurs locaux des Assedic les éléments vous concernant, mais en toute hypo-
thèse nous transmettrons les éléments dont nous disposons aux correspondants régionaux CRP que vous désigne-
rez (cf. partie 2 de la présente instruction).

2. Pour faciliter la mise en œuvre de la convention de reclassement personnalisé,
il convient de mettre en place une organisation opérationnelle du SPE à tous les échelons territoriaux

2.1. La mobilisation de tous les échelons du SPE

Afin de favoriser le déploiement de la convention de reclassement personnalisé, une organisation adaptée du
SPE est mise en place au niveau national, régional, départemental et local. Le schéma de l’organisation que nous
vous proposons a été établi en lien avec les services de l’ANPE, de l’AFPA et de l’Unedic compétents au niveau
national sur la CRP :

– au niveau national :
– un comité technique de pilotage réunissant les personnes chargées de ce dispositif à l’Unedic (direction des

affaires juridiques, direction du réseau et direction des études et des statistiques), à la DGEFP (mission
FNE), à l’AFPA et à l’ANPE est mis en place ; en s’appuyant sur un tableau de bord national de suivi, ce
comité technique se réunit au moins une fois par trimestre pour examiner les conditions de mise en œuvre
de la CRP, en particulier l’articulation entre les composantes du SPE, et envisager les actions à entre-
prendre pour améliorer cette mise en œuvre ; des éléments de compte rendu de ces réunions techniques
sont adressés aux correspondants régionaux désignés sur la CRP ;

– au niveau régional :
– le SPER est chargé du suivi au niveau régional de la CRP et de l’élaboration d’un plan d’action stratégique

régional dont les principaux axes sont repris dans le budget opérationnel de programme territorial 103 rela-
tif à l’accompagnement des mutations économiques, sociales et démographiques ; ce plan d’action doit
notamment prévoir les conditions spécifiques de mobilisation du SPE dans la mise en œuvre de ce disposi-
tif ;

– au niveau départemental :
– le SPED décline au niveau départemental le plan d’action régional et permettra de coordonner l’action des

SPEL en examinant les éventuelles difficultés rencontrées par les équipes locales dans la mise en œuvre de
la CRP et les réponses pratiques à y apporter ;

– au niveau local :
– le SPEL assure la coordination du suivi individuel des bénéficiaires de la CRP ; il joue un rôle opération-

nel en facilitant la coordination entre les différentes composantes du SPE dans la mise en œuvre de ce
suivi.

Aux 4 niveaux précédemment cités, l’ensemble des parties prenantes à la mise en œuvre de la CRP est associé :
les organismes d’assurance chômage, les services de l’Etat, l’AFPA et l’ANPE.

A cet effet, le CTRI désignera au niveau de chaque région un correspondant régional chargé pour l’Etat de la
mise en œuvre de la CRP au niveau régional. Je vous remercie de bien vouloir transmettre le nom de ce représen-
tant à mes services (mission du Fonds national de l’emploi) avant le 31 janvier 2007. Il est demandé à ce corres-
pondant régional de nous transmettre avant le 31 mars 2007 une note de bilan sur les conditions de mise en œuvre
de la CRP depuis le 1er juin 2005 dans sa région et sur les mesures envisagées par le SPER pour faciliter la mise
en œuvre de la CRP.

De même, conformément à ce qui est prévu par la convention Etat/Unedic du 8 septembre 2006 sur la mise en
œuvre de la CRP, un correspondant chargé de la mise en œuvre de la CRP au niveau régional sera désigné par
chaque Assedic.

La mobilisation des journées d’appui au service SPE prévues par la convention Etat-Unedic du 8 septembre 2006
précédemment évoquée peut vous permettre de répondre à vos besoins d’ingénierie pour favoriser la coordination
du SPE dans l’accompagnement des mutations économiques et notamment le dispositif CRP.
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2.2. Les objectifs de cette organisation du SPE relative à la CRP
Ces instances de pilotage de la CRP doivent chercher à atteindre notamment les objectifs suivants :
– améliorer l’information collective des bénéficiaires potentiels sur les avantages de la CRP dans le cadre des

licenciements collectifs ; pour faciliter cette information, une attention particulière est notamment accordée
aux relais que peuvent jouer les représentants syndicaux ;

– renforcer l’information sur la CRP des salariés licenciés individuellement ; pour faciliter cette information,
des actions spécifiques à l’égard des employeurs, des réseaux consulaires, des experts-comptables et des
administrateurs judiciaires pourraient être menées afin de rappeler aux employeurs l’obligation de proposer le
bénéfice de la CRP quand le licenciement économique d’un salarié est envisagé ; par ailleurs, des documents
d’information sur la CRP pourraient être plus largement mis à disposition auprès notamment des services de
l’Etat, de l’ANPE et de l’AFPA.

Au titre de ces deux premiers objectifs, l’ensemble des composantes du SPE chargées de la mise en œuvre de la
CRP doit veiller à présenter l’offre de service commune du SPE pour la mise en œuvre de la CRP :

– faciliter, quand c’est nécessaire à leur reclassement, le financement d’actions de formation pour les bénéfi-
ciaires de la CRP ; rien ne s’oppose en effet à ce que les bénéficiaires de la CRP qui ne peuvent se reclasser
dans le métier qu’ils exerçaient puissent bénéficier d’actions de formation en vue d’une reconversion vers de
nouveaux métiers ; au-delà des prestations des organismes d’assurance chômage et de celles que l’AFPA peut
mobiliser dans le cadre de la convention Etat/Unedic du 8 septembre 2006, les conseils régionaux pourraient
être sollicités plus systématiquement ;

– faciliter les échanges d’information au sein du SPE afin de faciliter la mise en œuvre de la CRP ; une atten-
tion particulière devrait être accordée à la coordination entre l’organisme chargé du reclassement des bénéfi-
ciaires de la CRP et l’AFPA ;

– articuler le plus efficacement possible l’intervention du cabinet chargé de la cellule de reclassement et celle
de l’équipe chargée de la mise en œuvre de la CRP quand une cellule de reclassement a été mise en place
pour des salariés licenciés pour motif économique.

3. Précisions sur le statut des bénéficiaires de la CRP,
au regard notamment de l’assurance perte d’emploi

Les bénéficiaires de la CRP ont pendant cette période un statut de stagiaire de la formation professionnelle
ad hoc puisqu’ils ne sont pas considérés comme des stagiaires de la formation professionnelle au sens du livre IX
du code du travail.

Malgré la perception d’une allocation plus élevée que l’ARE, le bénéficiaire de la CRP est considéré comme
demandeur d’emploi et inscrit à ce titre, en catégorie 4 sur la liste des demandeurs d’emploi. Il doit par ailleurs
être considéré comme un travailleur involontairement privé d’emploi et pouvoir bénéficier des éventuelles aides et
droits attachés à ce statut. Il doit notamment pouvoir faire jouer s’il le souhaite une éventuelle assurance perte
d’emploi.

L’article L. 321-4-2 du code du travail instituant la CRP précise en effet dans son alinéa 2 que « en cas d’ac-
cord du salarié, le contrat de travail est rompu du commun accord des parties ».

S’appuyant sur cette rédaction et sur les clauses spécifiques inscrites dans de nombreux contrats d’assurance,
certaines sociétés d’assurance assimilent cette rupture à une démission et excluent les bénéficiaires des conven-
tions de reclassement personnalisé de la garantie « perte d’emploi ». Des salariés refusent aujourd’hui d’adhérer à
ce dispositif en raison, semble-t-il, de l’absence de couverture par des contrats d’assurance-crédit, notamment
immobiliers, de ces situations de perte d’emploi accompagnées du bénéfice de l’ASR.

Pourtant, la rupture d’un commun accord résultant de l’acceptation, par le salarié, de la CRP ne peut en aucun
cas être assimilée à une démission entraînant l’exclusion des bénéficiaires de la CRP de la garantie « perte
d’emploi ». En effet, le fait générateur réside dans la suppression du poste de travail pour motif économique et
présente toutes les caractéristiques d’un licenciement économique. L’alinéa 2 de l’article L. 321-1 du code du tra-
vail précise bien que « les dispositions du présent chapitre sont applicables à toute rupture du contrat de travail
résultant de l’une des causes énoncées à l’alinéa précédent ».

Les bénéficiaires de la CRP peuvent donc bénéficier le cas échéant des garanties perte d’emploi souscrites. Tou-
tefois, il convient d’informer les personnes ayant adhéré au dispositif qu’il peut être, dans certains cas, préférable
de déclencher la couverture perte d’emploi au terme de la CRP dans l’hypothèse où ils ne se seraient pas reclas-
sés, dans la mesure où le bénéficiaire perçoit pendant la durée de la CRP une allocation nette très proche de son
salaire net antérieur.

Dans le cadre de votre mission d’information, il vous revient de conseiller aux personnes ayant adhéré à la CRP
de se rapprocher de leur établissement de crédit afin d’examiner les conditions de déclenchement de cette garantie
durant la CRP, en fonction des dispositions inscrites dans chaque contrat et en rappelant que la couverture perte
d’emploi s’exerce en tout état de cause au terme de la CRP par référence au contrat initial.

Les services de la FFSA (Fédération française des sociétés d’assurance) partagent notre analyse sur ce point et
confirmeront ce message si nécessaire.

Par ailleurs, cette analyse juridique est parfaitement applicable à la situation des bénéficiaires du contrat de tran-
sition professionnelle, applicable en lieu et place de la CRP sur les bassins d’emploi de Charleville-Mézières,
Montbéliard, Morlaix, Saint-Dié des Vosges, Toulon, Valenciennes et Vitré.

Dans le cas où des litiges sur cette question apparaîtraient, il convient de recommander aux bénéficiaires de la
CRP et du CTP d’adresser leurs dossiers au médiateur attaché à leur compagnie d’assurance.
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Je vous remercie de bien vouloir signaler à mes services (mission FNE) toute difficulté dans la mise en œuvre
de cette instruction et vous remercie de bien vouloir transmettre pour le 31 mars 2007 une note de bilan sur les
conditions de mise en œuvre de la CRP dans votre région et sur les mesures envisagées par le SPER pour faciliter
son déploiement.

Le délégué général à l’emploi
et à la formation professionnelle,

J. GAEREMYNCK

Convention Etat-Unedic relative à la mise en œuvre
de la convention de reclassement personnalisé

Entre, d’une part :
L’Etat, représenté par le ministre de l’emploi, de la cohésion sociale et du logement,
et, d’autre part :
l’Unedic, représentée par la présidente et le vice-président de l’Unedic ainsi que par son directeur général ;
Vu l’article 74 de la loi no 2005-32 du 18 janvier 2005 de programmation pour la cohésion sociale ;
Vu le code du travail, notamment l’article L. 321-4-2 ;
Vu l’accord national interprofessionnel du 5 avril 2005 relatif à la convention de reclassement personnalisé ;
Vu la convention du 27 avril 2005 relative à la convention de reclassement personnalisé ;
Vu la convention du 18 janvier 2006 relative à l’aide au retour à l’emploi et à l’indemnisation du chômage et

son règlement annexé ;
Vu la convention du 18 janvier 2006 relative à la convention de reclassement personnalisé,

Article 1er

Objet de la convention

La présente convention a pour objet de définir, d’une part, les conditions et les modalités de soutien de l’Etat à
la mise en œuvre de la CRP et, d’autre part, les modalités d’échanges d’informations statistiques entre l’Etat et les
organismes d’assurance chômage sur la mise en œuvre et le déploiement de la convention de reclassement person-
nalisé.

Article 2
Contribution de l’Etat

L’Etat s’engage, pour les salariés ayant accepté une convention de reclassement personnalisé, à financer pour la
durée de la présente convention, au bénéfice de ces derniers, des prestations d’accompagnement et de reclassement
dans les conditions suivantes.

Des prestations spécifiques de l’AFPA et de l’ANPE seront mobilisées chaque année selon le découpage
suivant :

1. Des prestations AFPA mobilisées au profit des bénéficiaires de la convention de reclassement personnalisé
pour les prestations suivantes :

– 5 000 services d’appui aux candidats à la validation des acquis et de l’expérience ;
– 1 000 modules de préparation à la certification d’un titre du ministère chargé de l’emploi ;
– 5 000 services personnalisés d’appui à la définition du projet de formation (S2) ;
– 980 parcours de formation qualifiante d’une durée moyenne de 800 heures ;
– 1 000 prestations service d’accompagnement vers l’emploi (S4) ;
– 330 journées d’appui au SPE soit 15 journées d’appui au SPE par région.
2. Mobilisation de 1 500 prestations d’aires personnalisées de mobilité par l’ANPE.
Chacune de ces prestations est présentée dans une fiche descriptive annexée à la présente convention.

Article 3
Indicateurs de suivi de la convention de reclassement personnalisé

L’Unedic adresse chaque mois à la délégation générale à l’emploi et à la formation professionnelle (mission
Fonds national de l’emploi) l’ensemble des indicateurs de suivi suivants :

3.1. Suivi des bénéficiaires

Procédure d’adhésion :
1. Nombre de salariés auquel a été proposé la convention de reclassement personnalisé au cours du mois (après

évolution du bulletin d’adhésion au plus tard le 1er juillet 2007).
2. Nombre de personnes ayant bénéficié d’un entretien individuel par les Assedics au cours du mois.
3. Nombre de personnes ayant participé à des entretiens collectifs par les Assedics au cours du mois.
4. Nombre total d’entrées en CRP au cours du mois (en distinguant ceux ayant plus de deux ans d’ancienneté

et ceux ayant moins de deux ans d’ancienneté) : taux d’adhésion obtenu à partir de l’indicateur 1 et 4.
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5. Nombre total des allocataires de l’allocation spécifique de reclassement en fin de mois (stock).
Etablissement d’origine :
1. Répartition du stock des allocataires de l’ASR par secteur d’activité en fin de mois.
2. Montant total payé par les employeurs au titre du DIF au cours du mois.
Profil des bénéficiaires :
1. Répartition du stock des allocataires de l’ASR par tranche d’âge en fin de mois : moins de 25 ans, 25-44 ans,

45-49 ans, 50 ans et plus.
2. Répartition du stock des allocataires de l’ASR par sexe en fin de mois.
3. Répartition du stock des allocataires de l’ASR par catégorie de salarié en fin de mois : cadre, technicien et

agent de maîtrise, employé, ouvrier professionnel, manœuvre et ouvrier spécialisé.

3.2. Suivi des aides au reclassement et des aides à la formation

Nombre de bénéficiaires et montant engagé des indemnités différentielles de reclassement accordées au cours du
mois.

3.3. Suivi du retour à l’emploi

Suivi du retour à l’emploi des bénéficiaires par cohorte mensuelle (les personnes entrées en CRP 8 mois avant
le mois M) en distinguant les reclassements en CDI, les CDD et CTT de plus de 6 mois, les CDD et les CTT de
moins de 6 mois, les créations et reprises d’entreprise.

3.4. Suivi mensuel des contrôles

Nombre de décisions de suppression de la CRP.

3.5. Modalités de transmission des informations

L’Unedic transmet les informations sous la forme d’un fichier unique comportant les informations détaillées
agrégées au niveau national ainsi que les mêmes informations détaillées par région.

Article 4

Coordination et pilotage de la mise en œuvre de la CRP

Afin de s’assurer de la bonne mise en œuvre de la CRP, notamment dans la mesure où le gouvernement a fait
du taux de reclassement à l’issue de la CRP un des principaux indicateurs du programme 103 de la mission
travail/emploi sur « l’accompagnement des mutations économiques, sociales et démographiques », l’Etat veille à la
bonne coordination du service public de l’emploi (SPE).

Afin de faciliter cette coordination, les parties à la présente convention s’engagent à mettre en place au niveau
de chaque région et de chaque département un plan d’action commun pour faciliter le déploiement et l’efficacité
de la mesure. Ce plan d’action traitera notamment des processus de mobilisation des prestations visées à
l’article 1er.

Ce plan d’action doit faire l’objet d’une validation au niveau du SPE régional et du SPE départemental. L’Etat
s’engage à désigner au sein de chaque CTRI (comité technique régional et interdépartemental) des services du
ministère de l’emploi un correspondant CRP chargé de faciliter la coordination du SPE pour sa mise en œuvre et
d’être l’interlocuteur des organismes d’assurance chômage. Les organismes d’assurance chômage désigneront éga-
lement un correspondant par Assedic chargé d’assurer cette coordination.

Article 5

Durée

La présente convention est conclue pour la durée de validité de la convention du 18 janvier 2006 relative à la
convention de reclassement personnalisé.

Fait à Paris, le 8 septembre 2006.
En deux exemplaires

Pour l’Etat :
Le délégué général à l’emploi

et à la formation professionnelle :
J. GAEREMYNCK

Pour l’Unedic :
La présidente,
A. THOMAS

Le vice-président
D. GAUTIER-SAUVAGNAC

Le directeur général,
J.-P. REVOIL
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